
TISTE DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIT MUNICIPAT DU 24 SEPTEMBRE 2024

W) fofticle 78 de lo loi du 27 décembre 2079 relotive à l'engogement dans ld vie locdle et à lo proximité de

l'oction publique ;

vlJ l'ordonnonce n'2021-li10 du 7 octobre 2O21 qui rélorme en proîondeur le droit opplicoble à lo publicité et
à lo conseruation des actes pris por les collectivités territorioles et leurs groupements.

24/0912024

DATE SÉANCE N" DÉTIBERATION APPROUVÉ / REJETÉ

Décision modificative
2024-O2

APPROUVÉ

20241612 Garantie emprunt Noalis
Les Sablons ilots D-E-F

21 logements collectifs

APPROUVE

2024/613 Participation CAUE APPROUVÉ

2024/6/4 créances éteintes APPROUVE

202416/s Constitution d'une
centrale d'achat GrAP /
adhésion et approbation
règlement intérieur

APPROUVE

2024/6/6 Modificâtion tableau
effectifs

APP RO UVÉ

2024/6/7 Création et
rémunération de 20

emplois pour

accroissement
temporaire pour repas
des ainés 2024

APPROUVE

202416/8 Renouvellement postes

de contractuels
APPROUVE

2024/6/9 Prestation action
sociale: bons achat
enfants du personnel

APP RO UVE

2024/611.O Avenant Egalim n'1à la

convention triennâle du
1" octobre2024 au 1"
octobre 2027

APPROUVÉ

2024/6hL Participation frais de
fonctionnement
communes extérieures
Angoulême 2023-2024

APPROUVÉ

2024/6/72 Participation au RASED

école du Treuil
APPROUVÉ

202416173 Désignation membre du
conseil pour la signature
d'une demande
d'autorisation
d'urbanisme déposée
par le Maire

APPROUVÉ

2024/6/L4 Nom de rue voirie nord
zone de Rochine

APP RO UVÉ

2024/617s Répartition des charges
d'entretien des ouvrages

APPROUVÉ

TITRE

2024/6/1



d'art communaux
franchissant une voie
SNCF

2024/6/16 Montant redevânce
occuPation domaine
public pour les ouvrages
et réseaux de
distribution de gaz

année 2024

APPROUVÉ

2024/6/77 Partenariat avec
l'association Festival de
l'humour pour
l'organisation Soyaux
Fou d'Humour 2024

APPROUVE

2024/6/78 Délégations APPROUVÉ
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publique Française

l'an drux mil yintt{uatre, l. 24 xpt"mb.e, à 18h00, le Conseil Municipal de le Commune, dùment
convoqué, s'est réuni en sessron ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Gérard, Mâire.

l{ombre de conseillers en exercice : 29

E!§lgEj_Mme LAFFAS - M. GEOFFROY - M. TEXIER - Mme FAUCON - M. MONTAZET - M. SIMON -
Mme M€YER - Mme SARLANDE 0usqu'à la délibératiolt 2O24l6/7l.- M. CHAMPAtOUx.

Pouyol6: Mme LAFTAS à M. MAGNANON - M. TEXIER à Mme BODINAUD - Mme FAUCON à Mme
GROSMAN - M. MONTAZEL à M. GOMEZ - M. SIMON à Mme JOUBERT - Mme MEYER à M. XITSOUKOU -
Mme SARLANDE à M. ROBIN-

N'2O24l6lt

DECTSTOI{ MODTFTCAT|VE 2024-02

Monsieur le Maire, rapporteur,

NOTIFICATION DES IONOS VTRTS,/ GROUPË SCOI"AIRT DU PONTOUVRI

Par courrier du 19 ruin 2024, la Préfecture de la Charente a notifié (arrêté Ej 2101339804) à la commune le montant du
fonds vert obtenu dans le cadre de la rénovation énergétique du Groupe Scolaire du pontouvre.

Sur une assiette éliSible subventionnable d€ 830 689.42 € HT pour l'opération GS du Pontouvre, la commune obtient
donc une subvention de 50% soit : 415 3a4.00 C llT,

C'est donc une somme de 415 344.00 € qu'il convient d'inscrire en section d'investissement/recettes.

Afin d'équilibrer lô section, cette somme est dâruite de l'emprunt inscrit au 1.641.

MAIRIE

de

GOND.PONTOUVRE

Charente

EXTRAIT DU REGISTRE DEs DELIBERATIONS

OU CONSEIL MUNICIPAT

DU 24 septembre 2024

Dete de convocâtlon du Cons.il Municip.l : le 17 septembre 2024

Préçnts : M. oEZIER - M. GoMEz - Mme BOOINAUD - M. MAGNANON - Mme VINIT - M. ALlx -
Mme RIOU - M. PIERRE - Mme BRUNET - M. SATESSE - Mme LAVERGNE - M. SORIA - Mme GROSMAN

RIGAUO - Mme JOUBERT - M. GIRARDEAU - M. BR€JOU - Mme SAINRAT - M. ROBIN - Mme SARLANDT (à

panir de la délibéralioî 202416/El - l,li. KITSOUl(OU - Mme MERIC.

Medâme vINET a été élue s€crétaire.
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Comme suit :

Section investisseme nt/recettes :

1321 Opération 274 {GS Pontouvre) :

1641 (emprunt)

L'équilibre du budget n'est pas modifié.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité,

- APPROUVE la décision modificative 2024-02.

ÀR Prefecture

Moire
P*cêotr+

Comple lenu de lo récePlion ù lo

PRÉFECTURE te : 2É,lo3l 7çz+
PUBLICATION
NOTIFICATION

Le Moire,

+ 415 344 00 €

-415 344.00 €

POUR EXTRAII COI{fORME

GONDPONTOUVRE, le 25 septembre 2024

6. D€ZIER

Certifie exécutoire Por le

et de lo le Zîlaa^,\2oZÇ

zi e,R
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ÀR Prefecture
blique Française

MAIRIE

de

GOND.PONTOUVRE

Charente

L'en deux mil yingt{uatre, le 24 s€ptembre, à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûment

convoqué, s'est réuni en session ordineire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEzIER Gérard, Maire.

ombre de conseillers en erercice : 29

Date de conyocation du Cons€il MuniciPal : le 17 septembre 2024

Présrnts: M. DEZIER - M. GOMEZ - Mme BODINAUD - M. MAGNANON - Mme VINEI - M. ALlx -
Mme RIOU - M, PIERRE . Mme BRUNET _ M. SATESSE - MME LAVERGNÊ - M. SORIA - MME GROSMAN

RIGAUD - MME JOUBERT - M. GIRARDEAU - M, BREJOU _ MrnE SAINRAT - M, ROEIN - MME SARLANDE (à

panir de la délibération 202416/8)- M. (lTsoUKOU - Mme MERIC.

Posvoi.s: Mme LAFTAS à M. MAGNANON - M. IEXI€R à Mme BOOINAUO - Mme FAUCON à Mme
GROSMAN - M. MONTAZEL à M. GOMEZ - M. SIMON à Mme JOUBERÎ - MME MEYER à M. KITSOUI(OU -
Mme SARIANOE à M. ROBIN,

N'2O241612

GÂRAnTrC ÿEMPRUNT NOAUS tES SABLOT{S - ttOTs D/E/f - 21 tOGEMENTS COttECTtFS

Monsieur le Maire, rapporteur, informe le Conseil Municipal d'une demande de garentie d'emprunt sollicitée par

NOALIS dans le cadre de la construction de 2l logements collectifs aux Sablons - llôts D-€-F (4 PLU5 - 7 pLAt - 10 pts).

Pout rappel, par délibération 20231918 du 5 décembre 2023 la commune avait dérà donné un accord de pflncipe sur
une tarantie d'emprunt à hâuteur de 50% de 3 624 551 € soit 1 812 275.50 € pour ce même dossier.

La présente garantie est sollicité€ dans les conditions firées ci-dessous.

Vu les articles 12252-1 et t2252-2 du Code Généraldes Coltectivités Territoriales;

Vu l'article 2305 du Code Civil ;

EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAL

DU 24 septembre 2024

glgggE_i-Mme TAFFAS - M. GEOFf ROY - M. TEXIER - Mme FAUCON - M. MONTAZET - M. SIMON -
Mme MEYER - Mme SARLANDE 0usqu'à la délibératioî 202416/71 - M. CHAMPALOUx.

Madâme VINET a été élue secrétaire.
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Vu le Contrat de prêt N'157361 en annexe siSné entre: NOALIS o-après l'emprunteur et la Caisse des Oépôts et
ConsiSnataons;

Anicle I :

L'Assemblée délibérante de la commune de Gond-Ponlouvre accorde sa terantie à hauteur de 50% pour le

remboursement d'un prêt d'un montant total de 3 624 551.00 euros souscrit par l'emprunteur auprès de la Caisse des

Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt n' 157361

constitué de S lisnes de prêt.

La tarantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 1812 275.50 euros augmentée de

l'ensemble des sommes pouvant ètre dues au titre du conlrat de prêt.

Ledlt contrat est ioint en annere et fait pertie intégrante de la présente délibération

Artlcl" 2 :

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu'au complet remboursement de celui-ci

et porte sur l'ensemble des sommes contractuellemenl dues par l'Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date

d'exigibiliré.

Sur notification de l'impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité s'engate

dans les meilleurs délais à se substituer à l'emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et

sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce rè8lement.

Article 3:

Le Conseil s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin. des ressources suffisantes pour couvrrr

les charSes du Prêt.

Le conseil municipal eprès en avoir délibéré à l'unanimité,

Çsrtllle ertée utoire Por le
Mo rrê

POUR EXTRAIT COI{FORME

GOI{}.PONTOUVnE, b 25 s.ptlmbre 2024

Le M.ire G. D€ZIER

Compte lenu do lq réesplien à lE

PRÉFECTURE lc filo:' l25Zç

"' 
d" h 

iujT\f1êlloÀ 
te t 2é1a o. \Lo2Ç

Le Moire,
t€+é*l*
.-9ê2 R

APPROWE la garantie d'emprunt Noalis Les Sablons - ilots D-E-F - 21 logements collectifs comme expliquée

ci-dessus.
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ÀR Prefecture
ublique Frençaise

MAIRIE

de

GOND.PONTOUVRE

Charente

EXTRAIT OU REGISTRE OCS DELIBERATIOI{S

DU CONSEIL MUI{ICIPAT

DU 24 sêptembre 2024

L'an deux mil ylntt{uatre, le 24 s€etembre, à 18h00, le conseil Municipal de la commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordineire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZI€R Gérard, Maire.

Nombre de conseiller5 en exercice: 29

Préscnts : M. DEZIER - M. GOMEZ - Mme BODINAUD - M. MAGNANON - Mme VINET - M. ALIX -
Mme RIOU - M, PIERRE . Mme BRUNET - M. SALESSE _ Mme LAVERGNE _ M. SORIA - Mme GROSMAN

RIGAUD - Mme JOUBERT - M, GIRARDEAU . M, BREJOU - Mme SAINRAT - M. ROBIN - Mme SARTANOE (à

partir de la délibération 2024/6/8)- M. KITSOUKOU - Mme MERIC.

Excusér ; Mme IAFFAS - M. GEOFFROY - M. TEXIER - Mme FAUCON - M. MONTAZEL - M. SIMON -
Mme MEYER - Mme SARLANDE üusqu'à la délibératioî 202416/7l,- M. CHAMPALOUX.

Pouyoirs: Mme LAFFAS à M. MAGNANON - M. IEXIER à Mme BOOINAUD - Mme FAUCON à Mme
GROSMAN - M. MONTAZEL à M. GOMEZ - M. SIMON à Mme JOUEERT - Mme MEY€R à M, KITSOUI(OU -
Mme SARLÂNDE à M. ROBIN.

Madâme VINET a été élue secrétaire.

N'202415/3

PARTICIPATION AU CAUE

Monsieur le Maire, rapporteur, explique que dans le cadre des subventions 2024, al a été voté une participation de 250€
au titre du CAUE de la Charente (tarif 2023).

Les tarifs d'adhésion viennent d'arriver en mairie et ils sont passés pour les communes de 5 OOI à 10 OOO habitants d€
2s0€à257€.

Oans le cadre de l'adhésion 2024 au CAUE ce ne sont pàs 250 mais 257 C qui seront versés

Le reste des subventions ne se voat pas modifié.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unenimité,

' APPROUVE la panicipâtion de 257 € au CAUE au titre de l'adhésion 2024

oate d€ convocation du Conieil Municipel : le 17 seplembre 2024
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POUR EXTRAIT CONfORMt

GOI{}.FOi{TOUVRE, le 25 teptembre 2024

L€ MaiTe G. DEZIER

eediti€ erêËutelrt eo' tt $'lHc'r*-

i**ts,,.,,r-'p'^ï:;' 1lôZÇ

Moire,

e.(-

a
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AR Prefecture
publique Française

EXTRAIT DU REGISTRE DES OEtIEERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAT

DU 24 septembre 2024

L'an deux milyingl{uatre, le 24 septembre, à 1Eh00, le Conseil Municipal de la Commune, dûment

convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Gérard, Marre.

Nombre d€ conseillers en er(etcice : 29

Dete de conyocation du Conseil Municipal: le 17 septembre 2024

P'éSêNIS: M. DEZI€R - M. GOMEZ _ MME BODINAUD - M- MAGNANON - MME VINET _ M. ALIX -
Mme RIOU - M. PIERRE - Mme BRUNET - M. SATESSE - Mme LAVERGNT - M. SORIA - Mme GROSMAN

RIGAUO - Mme JOUBERT - M, GIRARDEAU . M. BREJOU - MME SAINRAT - M. ROBIN - MME SARTANDE (à

panir de la délibération 2024/618l.- M. (ITSOUl(OU - Mme MERIC.

Ercusé5 : Mme LAFFAS - M. GEOFFROY - M. TEXIER - Mme FAUCON - M. MONTAZEL - M. SIMON -
Mme MEYER - Mme SARLANDE Ûusqu'à la délibératior' 2O2a/6/71- M. cHAMPALOUX.

Pouvoirs: Mme TAFFAS à M. MAGNANON - M. TEXIER à Mme BODINAUO - Mme FAUCON à Mme

GROSMAN - M. MONTAZEL à M. GOMEZ - M. SIMON à Mme JOUSERT - MME MEYER à M, KITSOU(OU -
Mme SARLANDE à M. ROBIN.

Mâdame VI ET a été élue seffétaire.

N"20241614

CRTANCES ETEIT{TES

Monsi€ur le Maire, rapporteur, explique que par courrier du 19 ruillet 2024, la trésorerie nous a fait parvenir le iugement
plaçant en liquidation judiciaire la société HARCTAS, ce qui a pour effet l'effacement de la dette de ce débiteur de lâ

commune de Gond-Pontouvre pour un montant de 90.72 €.

ll convient donc de déclarer cette créance éteinte par inscription des 90.72 € au compte 6542 à valoir sur l'exercace

2024.

Cette dette concerne une facturation d'emplacement au marché municipal en 2021 (Poissonnier)

MAIRIE

de

GOND.PONTOUVRE

Charente

Le Conseil municipal doit constater par délibération le.jugement d'effacement de dette qui annule la dene de

cette entreprise.
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Le conseil municipalaprès en avoir délibéré à l'unanimilé,

' APPROUVC le tugement d'effacement de d€tle qui annule la dette de la société HARCIAS.

POUR EXÏRAIT COI{FORME

60]{DPOI{TOUVRE, le 25 septembre 2024

Le Meire G. DEZIER

. ,^.,rc Êo( \" §F.rt
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ÀR Prefecture
blique Française

MAIRIE

de

GOI{D.PONTOUVRE

Charente

L'ân deux mil vlntt{uatre, le 24 septêmbre, à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordanaire, à lâ Meirie, sous la présidence de Monsieur OEZIER Gérard, Maire.

Dâte de convocation du Conseil Municipal : le 17 septembre 2024

Prés€nts: M. DEZIER - M. GOMEZ - Mme BODINAUD - M MAGNANON-MmeV|NET-M.AL|X-
Mme RIOU - M. PIERRE - Mme BRUNET - M. SAI-EsSE - Mme LAVERGNE - M. SORIA - Mme GROSMAN
RIGAUD - Mme JOUBERT - M. GIRARDEAU - M. BREIOU - Mme SAINRAT - M. ROBIN - Mme SARLANoE {à
panir de la délibérâtion 20241618) - M. KITSOU(OU - Mme MERIC.

Elggghj_Mme LAFFAS - M. GEOFFROY - M. TEXTER - Mme FAUCON - M. MONTAZET - M. S|MON -
Mme MEYER - Mme SARTANDE (jusqu'à le délibératior. 202416/7) - M. CHAMPALOUX.

e9g!9!!!: Mme LAFFAS à M. MAGNANON - M. TEXIER à Mme EOOINAUO - Mme FAUCON à Mme
GROSMAN - M, MONTAZET à M. GOMEZ _ M. SIMON à MME JOUBERT - MME MEYER à M. KITSOU(OU -
Mme SARLANOE à M. RO8IN.

Madâme VINET a été élue secrétâire

N"20241615

COT{STITUTIOT{ D'UI{E CE[{TRAI.E E/ACHAT GTAP « GRANDANGOUIEME ACHATS PARTAGÉS » : ADHÉsION ET

APPROEATIOI{ OU RÈGTEMENl INTÉRI€UR

Monsieur Gomez, rapporteur, explique que Fin 2022, GrandAngoulême a souhaité mener une étude sur la stratégie
d'achat parta8ée de l'EPCl, en associant ses services acheteurs et les représentants de ses communes membres et ên
s'ad.,oignant les compétences d'un cabinet spécialisé (Visiativ Operations & procurement).

A l'issue de cette étude associant plus de 50 pârticipants, ilest apparu que l'outil de la centrale d'âchat, prévu à l,article
37 de la directive 20l4l24luE du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics et aux anicles t2113-2 à t2113-s
du Code de la commande publique, permettait de mettre en @uvre des achats centralisés selon des modalités plus
souples, plus rapides et de professionnaliser l'achat public au bénéfice de l'ensemble du territoire.

Dès lors, le Conseil communautaire a procédé à une modification de ses statuts pour y intégrer la création d,une centrate
d'achat communautaire par délibération n.232 en dâte du 13 décembre 2023.

Par délibération n'102 du 13 Juin 2024, le conseil communautaire a approuvé le règlement inlérieur et les conditions
d'adhésion à la centrale d'achat, prenant le nom de « GrAp » - GrandAngoulême achats partagés.

EXTRAIT DU REGISTRE DES OETIBTRATIONS

DU COI{SEIT MUNICIPAT

DU 24 septembre 2024

Nombre de conseillers en erercice: 29
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En svnthèse, le rèclement intéfleur orévoit

'Un 1'- enSagement allant de la date d'adhésion jusqu'au 31 décembre 2026, avec la possibilité de quitter la centrale
chaque année et âu coûl de 2 ans pour tenir compte de la montée en charge proSressive de la centrale.

-Un forfait annuel d'adhésion fixé à 0.21 €/habatant, comprenant pour chaque adhérent, l'accà aux marchés

mutualisés, à une foire aux questions et une base documentaire sur les achats et les marchés publi€s, ainsiqu'à un crédit

de 10 heures/an de conseil pour ses besoins propres (hors achats auprès de la centrale) ;

L'adhésion sera payable en 2 fois comme suit : 50% en 2025 et 50% en 2025

,Oeux services supplémentaires faisant l'objet d'une facturation distincte pour l'accès aux marchés de fourniture
d'électricité et de gaz naturel et pour une assistance à maitrise d'ouvrage (AMOA) en matière de conduite d'opérations
de travaux.

-La mise en place d'une gouvernance partagée de la centrale d'achat, avec notamment un comité de pilotate
comprenant un représentant per âdhérent et se réunissant deux fois par an.

Je vous propose '

VU les articles 12113-2 à 12113-5 du Code de la commande publique relatifs aux centrales d'achat,

ÿAOHERER à là centrale d'achat GrAP - GrandAngouleme Achats PartaSés;

ÿAPPROUVER le proiet de rèSlement intérieur et le projet de convenlion d'adhésion ioint en annexe;

ET AUTORISER le Maire ou son représentant à signer la convention d'adhésion et tout autre acte s'Y rapportânt

Le conseil municipal âprès en avoir délibéré à l'unanimilé,

- ADH€RE à la centrale d'achat GrAP - GrandAnsouleme Achats PanaSés.

- APPROUVE le proiet de rètlement intérieur et le proiet de convention d'adhésion ioint en annexe.

- AUIOR|SE le Maire ou son représentant à signer la convention d'adhésion et tout autre âcte s'y rapportant

Meire G. DEZIER

,,6,m

ez\ R

POUR EXTRAIT COtiIf ORME

GOND-POI{TOUVRE, le 25 sept€mbte 2024
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ÀR Pr€fecture
blique Française

MAIRIE

de

GOI{D.PONTOUVRE

Charente

EXTRAIT DU REGISTRE DES OE[IBERATIONS

DU COIYSEIT MUIYICIPAT

DU 24 septembre 2024

L'ân deur mil yintt-quatre, le 24 sêptêmbre, à 18h0O, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEzIER Gérard, Maire.

Nombre de conseille.s en exercice : 29

Date dê convocàtion du Conseil Municipal : Ie 17 septembre 2024

Pflk€nts: M. DEZIER - M. GOMEZ - Mme BODINAUD - M. MAGNANON - Mme VINET - M. ALIX -
Mme RIOU - M. PI€RR€ - Mme BRUNET - M. SATESSE - Mme LAVERGNE - M. SORIA - Mme GROSMAN

RIGAUD - Mme JOUBERT - M. GIRAROEAU - M. BREJOU - MMe SAINRAT _ M. ROEIN _ MME SARLANDE (à

partar de la délibératioî 20241618t. - M. XITSOUl(OU - Mme MERIC.

Crcutés : Mme LAFFAS - M. GEOFFROY - M. TEXIER - Mme FAUCON - M. MONTAZEL - M. SIMON -
Mme MEYER - Mme SARTANDE (.jusqu'à la délibératioî 202a/6/71 - M. CHAMPALOUx.

Pouvoirs: Mme LAFFAS à M. MAGNANON - M. IEXIER à Mme BODINAUO - Mme TAUCON à Mme
GROSMAN _ M, MONTAZEL à M, GOMEZ _ M, SIMON à MrnE JOUBERT _ MInE MEYER à M, KITSOUKOU -
Mme SARLANDE à M. ROBIN.

Madame VINET a été élue sêcrétâire.

N'2024/616

MODIFICATION OU TABTEAU DT5 EFFECTIFS

CREATION DE POSTE OE TTCHNICIEN PRINCIPAT OE 2EME CTASSE

Monsieur Gomez, râpporteur, rappelle au conseil municipal que conformément à l'article L. 313-1 du code Bénéral de
la fonction publique, les emplois de chaque collectivité et établissement sont créés par l'ortane délibérant de la
collectivité.

Monsieur Gomez expose qu'il est nécessaire de créer à compter du Olll0l2O2a uî emploi permanent de Technicien
principal de 2eme classe relevant de la caté8orie B à temps complet pour permettre la nomination d'un agent suite à

concours.

En l'occurrence le poste de Technicien actuellement occupé par cet agent sera fermé
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En conséquence il est proposé à l'assemblée de :

- Créer un poste de technicien principal de 2eme classe à temps complet (35/35"') à compter du l'' octobre 2024

- Supprimer un poste de technicien à temps complet à compter du ler octobre 2024.

ll est précisé que les crédits nécessaires sont inscrits au budget.

Monsieur Gomez rapporteur rappelle qu'en application des Lignes oirectrices de Gestion adoptées par délibération du

conseil municipal en date du 11 juin 2021, et après examen des dossiers des agents remplissant les conditions

d'avancements de grades en 2024, par le comité de direction, un agent de catéBorie A est promouvable au grade

supérieur.

Ainsi, il est proposé aux membres du conseil municipâl de créer

Nbre Grade Tps de travail

1 Attaché principal 35 / 35ème 01/70/2024

ll est précisé à l'assemblée que cet avancement de grade n'aura pas d'incidence financière considérant que l'agent

concerné est rémunéré sur un emploi fonctionne!.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité,

CREE un poste de technicien principal de 2eme classe à temps complet (35/35'*) à compter du l" octobre

2024.

SUPPRIME un poste de technicien à temps complet à compter du 1er octobre 2024

CREE un poste d'attaché principal suite à un avancement de Srade

Certifie exécutoire Pqr le ffihn+
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Date d'effet

POUR EXTRAIT CONfORME

GOI{DPOt'lToUvRÉ, le 25 septembre 2024

EZIE
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ÀR Prefecture
publique Française

MAIRIE

de

GOND.PONTOUVRE

Charente

EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

DU CONSEIL MUI{ICIPAT

DU 24 septembre 2024

L'en deux mil ying{uatre, le 24 s€ptembre, à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à le Mairie, sous la présidence de Monsieur DEzIER Gérard, Maire.

Nombre dê conseillers en exercice: 29

Date de convocation du Conseil Municipal : le 17 septembre 2024

Préscnts: M- DEZIER - M. GOMEZ - Mme BODINAUD - M. MAGNANON - Mme VINET - M. ALlx -
Mme RIOU - M. PIERRE - Mme BRUNET - M. SAIESSE - Mme LAVERGNE - M. SORIA - Mme GROSMAN

RIGAUO - Mme JOUBERT - M. GIRARoEAU - M. BREJOU - Mme SAINRAI - M. ROBIN - Mme SARLANOE (à

panir de la délibération 2024/6/E)- M. xlTSOUxOU - Mme MERIC.

Elggg!_Mme LAFFAS - M. GEOFFROY - M. TEXI€R - Mme FAUCON - M. MONTAZEI. - M. SIMON -
Mme MEYER - Mme SARLANDE 0usqu'à la délibération 202416/71 - M. CHAMPALOUx.

I9g!9i!!, Mme LAFFAS à M. MAGNANON - M. TEXIER à Mme BODINAUO - Mme TAUCON à Mme

GROSMAN - M. MONTAzET à M. GOMEZ - M. SIMON à MME ]OUBÊRT - MME MEYER à M. KITSOUXOU _

Mme SARTANOE à M. ROBIN.

Madame Vlr{ET a été élue secrétaire.

CRÉATIoN Ef RÉMUT{ÉRATIoN DE 20 EMPLoIS PoUR AccRoISSEMEI{T TEMPORAIRE POUR TE SERVICE RPAS OES

Ar És 2024

Monsiêur Gomez, rapporteur, explique qu'afin de compléter l'effectif du personnel communal assurant le

service du repas des aînés qui aura lieu le dimanche 15 décembre 2024, 20 emplois temporâires sont nécessaires.

ll est à noter que cette estimation est sutÉrieure au besoin, mais qu'elle permet

de pàllier, dans l'ur8ence, d'éventuelles absences ou désistement§.

ll est proposé aux membres du conseal municipal de ;

- CREER 20 postes d'agents contractuels pour accroissement temporaire (au tire de l'article t.332-23 1' du

code général de là fonction publique) pour assurer le service du repas des aînés le dimanche 15 décembre 2023.

N'20241617
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- FIXER la rémunération forfaitaire individuelle à 247.50 e. Ce montant correspond autàux d'heures

supplémentaires des dimanches et jours fériés pour un adjoint technique au 1'' échelon (barème de traitement).

multiplié par 10 heures (24.75 €/heure), en application d'une décision du comité technique en date du 3 octobre 2018.

Le cons€il municipal après en avoar délibéré à l'unanimité,

CREE 20 postes d'agents contractuels pour accroissement temporaire (au titre de l'article 1.332-23 l' du code 8énéral

de la fonction publique) pour assurer le service du repas des ainés le dimanche 15 décembre 2023.

FIXE la rémunération forfaitaire individuelle à 247.50 €. Ce montant correspond au taux d'heures supplémentaires d€s

dimanches et iours fériés pour un adjoint technique au l" échelon (barème de traitement), multiplié par 10 heures

{24.75 €/heure), en application d'une décision du comité technique en date du 3 octobre 2018.

POUR EXTRA]TCO FORME

6OND.POI{TOUVRE, le 25 scptembrê 2024

Maire G. DEZIER
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ÀR Prefecture
blique Française

MAIRIE

de

GONO.POilTOUVRE

Charente

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIEERATIONS

DU CONSEII. MUNICIPAT

DU 24 septembre 2024

L'an d.ur mil yintt{uatre, le 24 septembre, à 18h00, le Conseil Municipal de la commune. dûment
convoqué, s'est réuni en session ordanaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEzIER Gérard, Marre.

Nomb.e de con5eillers en exercice : 29

Date dê convocation du Conseil Municipal : le 17 septembre 2024

Piéscnts: M. DEZIER - M. GOMEZ - Mme BODINAUD - M. MAGNANON . Mme VINET - M, AL _

Mme RIOU - M. PIERRE - Mme BRUNET - M. SATESSE - Mme LAV€RGN€ - M. SOR|A - Mme GROSMAN

RIGAUO - Mme JOUEERT - M, GIRARDEAU - M. BREJOU - Mme SAINRAT - M. ROBIN _ Mme SARTANDE {à
panir de la délibération 2O2a/618) - M. (ITSOUKOU - Mme MERIC.

Cxcusés : Mme LAFFAS - M. GEOFFROY - M. TEXIER - Mme FAUCON - M. MONTAZEL - M. SIMON -
Mme MEYER - Mme SARLANDE !usqu'à la délibératio.t 202416/71 - M. cHAMPALoUx.

?99y9!!!,Mme LAFFAS à M. MAGNANON - M. TEXIER à Mme BOoINAUO - Mme FAUCON à Mme
GROSMAN - M. MONTAZEL à M. GOMEZ - M. SIMON à Mme JOUBERT. Mme MEYER à M. (ITSOUKOU _

Mme SARLANDE à M. RO8IN.

Madame VINET a été éluê secrétaire.

N'20241618

RENOUVEI.TEMEI{T DE PO§TES DI CONTRACTUEI.S

Monsieur Gomez, rapporleur, explique qu'il est parfois nécessaire pour maintenir le bon fonctionnement de

des services scolaires. restauration, techniques et mairie, de faire appelà des contractuels pour des périodes variables.

En conséquence il est proposé à l'assemblée de créer les postes de contractuels comme suit :

E 10 postes d'adjoint technique à temps complet pour accroissement temporaire d'activité au titre du 1' de l'article

1.332-23 du code général de lâ fonction publique, à compter du l" octobre 2024, pout une durée maximàle de 12

mois sur une période de 18 mois;

E 10 posles d'adjoint technique à temps complet pour âccroissement saisonnier au titre du 2'de l'article t.332-23 du

code Bénéral de la fonction publique, à compter du 4 novembre 2024 poüt une durée maximale de 6 mois sur une
période d'un an ;

n
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f 2 postes d'adjoint adminastratif à temps complet pour accroissement saasonnier au titre de 2'de l'artacle t.332-23 du

code 8énéral de la fonction publique. à compter du 26 septembre 2024 gotJ. une durée maximale de 6 mois sur une

périod€ d'un an;

La rémunération est fixée en fonction des indices du 1" échelon de l'échelle indiciaire des grilles correspondantes aux

grades. Les crédits nécessaires sont inscrils au budget.

ll est proposé au conseil municipal de

CREER 10 postes d'edioint technique à temps complet pour accroissement temporaire d'activité au titre du 1'

de l'article 1.332-23 du code 8énéral de la fonction publique, à compter du l" octobre 2024, pout une durée

maximale de 12 mois sur une période de 18 mois ;

PRECISER que leur rémunération sera fixée en fonction des indices du 1er échelon de l'échelle indiciaire des

grilles correspondantes aux grades ;

PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrats au budget

Le conseil municrpal après en avoir délibéré à l'unanimité.

CnCE 10 postes d'adjoint technique à temps complet pour accroissement temporaire d'activité au titre du 1'

de l'article t.332-23 du code général de la fonction publique, à compter du 1'' octobre 2024, pour une durée

maximale de 1,2 mois sur une période de 18 mois.

CR€E 10 postes d'adjoint technique à temps complet pour accroissement saisonnier au titre du 2'de l'ârticle

1.332-23 du code Bénéral de la fonction publique, à compter du 4 novembre 2024 pour une durée mâximale

de 6 mois sur une période d'un an.

PfiCCISE que leur rémunération sera fixée en fonction des indices du 1er échelon de l'échelle indiciaire des

grilles correspondantes aux grades.

PREclsE que les crédits nécessarres sont inscrits au budget

eedifle erécutoirê Por lâ{!:l:û+
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POUR ÊXTRAIT CONFORME

GONO"PONTOUv RE, le 25 septembre 2024

ifl

eire G. oEZIER

CREER 10 postes d'adjoint technique à temps complet pour accroissement saisonnier au titre du 2'de l'anicle

t.332-23 du code général de la fonction publique, à compter du 4 novembre 2024 pout une durée maximale

de 6 mois sur une période d'un an ;

FICATION

Moire,
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publique Française

MAIRIE

de

GOND.PONTOUVRE

Charente

EXTRAIT DU REGISTRE OES DETIBERATIOI{S

OU CONSEIT MUNICIPAI.

OU 24 septembre 2024

L'an deur mil vingt{uatre, le 24 s€ptembre, à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûm€nt
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous lâ présidence de Monsieur 0EZIER Gérard, Maire.

Nombre de conseillers en exercice : 29

Dâte de conyocation du Cons€il Municipal : le u septembre 2024

PréSêNts: M. OEZIER - M, GOMEZ - MME BOOI AUD _ M, MAGNANON - MME VI ET _ M. ALIX -
Mme RIOU - M. PIERRI - Mme ERUN€T - M. SALESSE - Mme LAVERGNE - M. SORIA - Mme GROSMAN

RIGAUD - Mme JOUBERT - M. GIRARDEAU - M. BREJOU - Mme SAINRAT - M. ROBIN - Mme SARTANDE (à

perùr de la délibération 2024/6/8) - M. KITSOUXOU - Mme MERIC.

Ercusés : Mme IAFFAS - M. GEOFFROY - M. TEXIER - Mme FAUCON - M. MONTAZET - M. SIMON -
Mme MEYER - Mme SARLAND€ ûusqu'à la délibération 2024/6171- M. CHAMPAIOUX.

?9!@!!!: Mme LAFFAS à M. MAGNANON - M. TEXIER à Mme BOoINAUD - Mme FAUCON à Mme
GROSMAN - M, MONTAZEL à M. GOMEZ - M. SIMON à MME.JOUBERT - MME MEYER à M, KITSOUKOU -
Mme SARTANOE à M. ROBIN.

PRESIAT|ON ÿACnOr{ SOCIAIE : BONs D/ACHAT AUx ENFAT{TS oU PERSOI{l{EL COMMUNAL

Madame Bodinaud, rapporteur, rappelle que depuis de nombreuses années, la commune, à l'occasion des fêles de fin
d'année octroie des bons d'achât pour les enfants du personnel communal de 0 à 12 ans révolus.

Ces bons d'âchat sont valables dans des commerces locaux.

Le principe ayant été arrêté par délibération en 2014, puis renouvelé de 2015 à 2023, il est proposé de le teconduire
pour 2024 de la manière suivante :

-Enfants du pcrsonnGl dc 0 à 2 an3 râolus : bons d'achat dc 50 e

-Enfântr du pcrsonn.l de 3 à 12 ans ?auolus : bons d'.ô.t dr 65 €

Ces dispositions sont valables pour 2024 et seront revues annuellement.

ÀR Prefecture

Madam€ VI ET a élé élue secrétair€.

N'20241619
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Le conserl munrcipal après en avoir délibéré à l'unanimité,

APPROUVE la reconduction pour 2024 des bons d'achat de 50 € pour les enfants de 0 à 2 ans et de 65 € pour

les enfants de 3 à 12 ans.

FOUR EXTRAITCO fORME

GOr{} POI{TOUVRE, le 25 s€ptembre 2024

Maire G. O€ZIER
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ÀR Prefecture
ique Française

MAIRIE

de

GOf{O-POfTTOUVRE

Charente

EXTRAIT DU REGISTRE OES DETIBERATIOI{S

DU CONSEIT MUNICIPAT

DU 24 septembre 2024

L'an dêux mil yintt{uatre, le 24 s€ptemb.e, à 18h00, le Conseil Municipal de la commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à le Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Gérard, Maire.

Nombre de conseillers en exercice : 29

Date de convocation ds conseil Municipel : le 17 septembre 2024

Ercurés : Mme LAFFAS - M. GEOFFROY - M. TEXIER - Mme FAUCON - M. MONTAZET - M. SIMON -
Mme MEYER - Mme SARLANDE !usqu'à la délibératioo 2024/617l.- M. CHAMPATOUX.

Pouvoi6: Mme LAFFAS à M. MAGNANON - M. TEXIER à Mme EODINAUO - Mme FAUCON à Mme
GROSMAN - M. MONTAZEL à M. GOMEZ _ M. SIMON à Mme JOUBERT - Mme MEYER à M. XITSOUXOU -
Mme SARLANOE à M. ROBIN,

N'2O24161t0

SIG ATURE ÿUT{ AVE AI{T EGATIM I{'1 A I.A COT{VCNNOI{ TRIENNALE DU I'OCTOSRE 2024 AU r'OGTOBRE
2027 / Ar{t{EE SCOTA|RE 2023-2024

Monsieur Matnanon, rapporteur, explique la commune de Gond-pontouvre par délibération 2024 l4/6 du 4 ,uin 2024 a
renouvelé la convention triennale liant la commune avec le Ministère du Travail, de la Santé et de le Solidarité et plus
particulièrement l'Agence des paiements (ASp).

cette nouvelle convention triennale valable du 1" octobre 2024 au 1.' octobre 2027 permet à le commune de bénéficier
de 3€ par repas facturé à 1€ aux familles élitibles à ce tarif.

Peuveat bénéficier de la bonification EGAlim de 1€ supplémentaire {soit 4 € pour un repas facturé à 1€) toutes les
collectivités ayant dé.ià siSné une convention avec l'AsP et ayant inscrit l'ensemble de leurs cântines avec leur sIRET sur
la plateforme publique « ma-cantine » et respectànt les obligations réglemenraires imposées par celui-ci.

ll est donc proposé au conseil Municipal d'autoriser Monsieur le Maire à signer cet avenânt EGALIM avec l,Asp suivant
le modèle ci-ioint.

PIé!e!!!: M. OEZTER - M. GOMEZ - Mme BOOTNAUo - M. MAGNANON - Mme VINET - M. AL|X -
Mme RIOU - M. P|€RRE - Mme BRUNET - M. SATESSE - Mme LAVERGNE - M. SORIA - Mme GROSMAN

RIGAUO - Mme JOUBERT - M. GIRAROEAU - M. 8RE.,OU - Mme SAINRAT - M. ROBIN - Mme SARLANOT {à
panir de la délibérariot12024/6/8) - M. (ll5oU(OU - Mme MERIC.

Madâme VINET a été élue secrétaire.
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Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité,

- AUTORISE à siSner cet avenant EGALIM evec I'ASP suivant le modèle ci-joint.

POUR EXTRAIT CONfORME

GONo.POI{TOUVRE, le 25 sêptembre 2024

Maire G. DEZIIR
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ÀR Prefecture
publique Française

MAIRIE

de

GOI{D.POilTOUVRE

Charente

EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

OU CONSEII. MUNICIPAT

DU 24 septembre 2024

L'an deur mil vlntt{uatre, le 24 s€ptembre, à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Gérard, Maire.

l{ombre de conseillers en exercice : 29

Oate de convocation du Cons€il Municipâl : le 17 septembre 2024

Ercusét : Mme LAFFÀS - M. GEOFFROY - M. TEXIER - Mme FAUCON - M. MONTAZET - M. SIMON -
Mme MEYER - Mme SARLANDE (,usqu'à la délibération 202416/7l.- M. CHAMPALOUX.

Pouyoi6: Mme LAFFAS à M. MAGNANON - M. TEXI€R à Mme BOOINAUD - Mme FAUCON à Mme
GROSMAN - M. MONTAZEL à M. GOMÊZ - M. SIMON à Mme.JOUBERT - Mme MEYER à M- KITSOUKOU -
Mme SARLANDE à M. ROBIN,

Madame VINET â été élue s€€rétaire,

N'2024l6ltt

paRTrclpATtot{ Aux tRAts oE FoNcno f{EMEr{T DCs GoMMUNES ErIÉR|EURES : coMMU E ÿlrcoutÊwtt
202t-2024

Monsieur Magnanon, rapporteur, explique que la commune de Gond-Pontouvre a reçu de la part de la commune
d'Angoulême une demande de participation financière relative au remboursement des frais de scolarité pour 4 enfants
de la commune scolarisés :

-En CP à l'école Emile Roux

-En CP et CLIS à l'école Mario Roustan (à compet de Janvier 2021)

Le montant de la participetion financière due, soit 1593.02 Ç correspond au tarif départementâl 2023-2024 et une
convention est iointe à la demande.

016-21 1601547--202 4092 6-202 4611-DE
Reçr le 26/09/2024

PTéSENIS : M. OEZIER - M. GOMEZ - MME BOOINAUD - M. MAGNANON - MME VINET - M. ALIX _

Mme RIOU - M. PIERRE - Mme BRUNET - M. SALESSE - Mme LAVERGNE - M. SORIA - Mme GROSMAN
RIGAUD - Mme JOUBERT - M. GIRAROEAU _ M. BREJOU - Mme SAINRAT - M. ROBIN - Mme SARLANOE (à
partir de la délibéralion 20241618]. - M. KITSOUKOU - Mme MERIC.

-En MS à l'école Pauline Kergomard
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Le conseil municipalâprès en avoir délibéré à l'unanimité,

- AppROUVt la participation financière due, soit 1593.02 C, correspond au tarif dépanemental 2023-2024 et

une convention est ioinle à la demande.

POUR EXÎRAIT COt{FORME

GOI!ÈPOl{ToUvRC, le 25 septembre 2024

Le Mâire G. OEZIER
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ÀR PrêfêcÈure
blique Française

MAIRIE

de

GOND.POilTOUVRE

Charente

L'en dêur mil vin6t{uatrê, le 24 saptambra, à 18h00, le Conserl Municipal de la Commune, dûment

convoqué, s'est réunien session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Gérerd, Maire.

Nombre de conreillers en exercice : 29

Ercurés : Mme LAFFAS - M. GEOFFROY - M. TExltR - Mme FAUCON - M. MONTAZEL - M. SIMON -
Mme MEYER - Mme SARLANDE 0usqu'à la délibération 2024l6l7l - M. CHAMPAtOUx.

?99!gi!!: Mme LAFFAS à M. MAGNANON - M. TEXIER à Mme BOoINAUD - Mme FAUCON à Mme
GROSMAN - M, MONTAZ€L à M. GOMEZ - M. SIMON à Mme JOUBERT - MME MEYER à M, XITSOU(OU -
Mme SARLANDE à M. ROBIN.

Madame VINET a été élue secrétaire.

N'2O24161t2

Le RASED intervient sur les communes de Gond-Pontouvre, mâis aussi de Champniers, Vindelle et Balzac.

Missions du RASEO: répondre eux demandes des enseitnants et des familles pour accompâtner les élèves qui
rencontrent des difficultés de comportement, d'apprentissaBe mais aussi pour aider au suivi des besoins particuliers
identifiés et des élèves en situation de handicap.

Chaque commune participe à hauteur de 1€ par enfant. Prochainement une convention ærmettre de définir les
montants alloués par chaque commune et les dépenses concernées.

En attendant cetle convention, il est Proposé de verser au RASEO du Treuil une somme de «rO G âu titrè d€ 2014.

EXTRA]T DU REGISTRE DES DETIEERATIONS

DU CONSEII. MUNICIPAT

DU 24 septembte 2024

Oate d. conyoc.tion du Cons.il Munkip.l : le 17 septembre 2024

P!é!g!!!-, M. DEZTER - M. GOMÊZ - Mme BOoINAUD - M. MAGNANON - Mme VINÊÎ- M. ALIX -
MME RIOU - M. PIERRE - MME BRUN€T - M. SALESSE _ MME LAVCRGNE - M. SORIA'MME GROSMAN

RIGAUO _ Mme JOUBERT - M. GIRAROEAU _ M. BREJOU - MME SAINRAT - M. ROBIN - MME SARTANDE (à

partrr de la déf ibératioî 2O24l618l - M. KITSOUKOU - Mme MERIC.

PARTICPATIoN AU RASED (RÉSEAU ÿAtDEs sPÉcrAusÉEs aux ÉtÈvEs EN DrFHcurrÉ) a t'EcotE ou TREUtt

Monsieur Matnanon, rapporteur, explique que par courrier du l" iuillet, le RASED du Treuil nous sollicite sur une
participation à hauteur de 400 € (environ 1€ par enfant scolarisé).
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Le conseil munacipal après en avoir délibéré à l'unanimité,

' APPROUVE le versement de 40O € au titre de 2024 au RASÊD du Treuil

POUR EXTRAIT COT{FORME

Gol{D.Pol{ToUvRE, le 25 s€ptêmbre 2024

Maire G. DEZIIRle
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MAIRIE

de
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Charente

EXTRAIT OU REG]STRE DES DETIBERATIONS

OU CONSEII- MUNICIPAT

OU 24 septembre 2024

Dat. de conyocâtion du Cons€il Municipel : le 17 septembre 2024

El§gglglMme TAFFAS - M. GEOTFROY - M. TEXIER - Mme FAUCON - M. MONTAZEL - M. SIMON -
Mme MEYER - Mme SARLANDT 0usqu'à la délibéralioî 2024/6/71- M. CHAMPALOUX.

Pouvoirs: Mme LAFTAS à M. MAGNANON - M. TEXIER à Mme BODINAUo - Mme FAUCON à Mme
GROSMAN _ M. MONTAZEL à M. GOMEZ - M. SIMON à MME ]OUBERT. MME MEYER à M. KITSOUKOU _

Mme SARLANDE à M. ROBIN.

Madame VI ET a été élu€ se«étâire.

N'2O2416113

DÉSIGNATIO D,UN MEMBRE ou cof{sEII. MUNICIPAT PoUR I,A SIGNATURE ÿuI{E oEMÂ DE dAUToRIsATIoN

TURBANISMC DÉPOsÉE PAR I.T MÂIRE

Monsieur Matnanon, rapporteur, expligue que Monsieur le Maire va déposer une demande d'autorisation
d'urbanisme en son nom personnel pour la construction d'annexes et la modification d'une clôture.

A cet effet, l'anicle 1422-7 du Code de l'urbanisme dispose que si le maire est intéressé au projet faisant l'objet
de la demande de permis ou de déclaration préalable, le conseil municipal désigne un autre de ses membres pour
prendre la décision.

L'instruction du permis sera réalisée comme pour n'importe quel acte d'urbanisme pâr le service « Application
du Oroit des Sols » (ADS)de la Communauté d'agglomération de GrandAngoulême.

La désignation d'un membre du conseil municipal, autre que le Maire, pour prendre la décision relâtive à
lâ demande d'autorisation d'urbanisme déposée en son nom personnel.

L'an dcur mil vingt{uatrr, lê 24 raptembre, à 18hoo, le Conseil Municipal de la Commune. dûment
convoqué, s'est réunien session ordinaire, à la Mâirie, sous la présidence de Monsieur DEzIER Gérard, Marre.

Nombre de conseillers en exercice : 29

PTésCNls : M. DEZIER - M. GOMEZ. MME BODINAUD - M. MAGNANON - MME VINET - M, ATIX -
Mme RIOU _ M, PIERRT - Mme BRUNET - M. SALESSE . MME LAVERGNE - M. SORIA - MME GROSMAN

RIGAUO - MmE JOUBERT - M. GIRARDEAU _ M. EREJOU - MME SAINRAT _ M, ROBIN - MME SARTANOE (à

partir de la délibérârion 2024/5/8)- M. (ITSOUKOU - Mme MERIC.

Le conseil munacipal dott se prononcer sur:



AR Prefecture
0 1 6 - 2 1 r 6A ! 5 4 1 - 20 2 4 0 9 2 5-2 02 4 6L 3-DÉ
Reç.] lè 26/O9/2024

' I'Âoite
C,edthE PrÉeglEire Fdr le F;Ôiiitnf

Moire,

Z\+2 «

ÿ--

i,60

e nmotc lÊnu dr le rêeePtiea à la

r-eilitu" v' 26loerzo zt'

lii"; 5311"5 
te'1 26\a.5iLô24

Le conseil municipal après en avoir déliré à l'unanimité,

OESIGI{E M. MAGNANON Bertrand pour prendre la décision relative à la demande d'autorisation d'urba-

nrsme déposée au nom de Monsieur le Maire.

POUR EXTRAIT CONFORME

GOI{D-PONTOUVRE, l€ 25 septembre 2024

Le Maire G. DEZIER

+

, ç'.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES OELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAT

OU 24 septembre 2024

L'an daul milyind{uàtre, le 24 s€ptambr", à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Gérard, Maire.

Nombre de conseillers en exercice: 29

Oat€ d€ conyocation du Consêil Municipel ; le 17 septembre 2024

Prés.nls : M. DEZIER - M. GOMEZ - Mme BOOINAUD - M. MAGNANON - Mme VINET - M. Aux -
Mme RIOU - M. PIERRE - Mme BRUNET - M. SALESSE - Mme LAVERGNE - M. SORIA - Mme GROSMAN

RTGAUD - Mme JOUBERT - M. GIRAROEAU - M. BREJOU - Mme SAINRAT - M. ROBIN - Mme SARLANo€ (à

partir de la délibération 20241618).- M. KITSOUKOU - Mme MERIC.

Ercuds : Mme LAFFAS - M. GEOFFROY - M. TEXIER - Mme FAUCON - M. MONTAZEL - M. SIMON -
Mme MEYER - Mme SARtANDE (iusqu'à la délibération 2024/6/71- M. cHAMPAIOUx.

Pouyoirs: Mme LAFFAS à M. MAGNANON - M. TEXIER à Mme BODINAUD - Mme FAUCON à Mme
GROSMAN _ M. MONTAZEL à M. GOMEZ - M, SIMON à Mme JOUEERT - Mme MEYER à M. XITSOUKOU -
Mme SARLANOE à M. ROBIN.

Medamê VINEf a été élue secrétaire.

N"2024l6lt4

NOM DT RUE VOIRIT NORD ZONE OT ROCHII{E

Monsieur Magnanon, rapporteur, expligue que dans le cadre de l'aménagement de la zone de Rochine, la
commune a procédé à des travaux de voirie afin d'assurer la future liaison entre la route de Paris et la rue de l'Egelité
au nord de la zone. Cetle voie a élé classée en voie communale pâr une délibéràtion du 26 septembre 2023.

ll convient de donner un nom à cette voie et il est proposé la « rue du Pelit Mairat », du nom d'une ancienne
petite latne ferroviaire qui traversait le secteur.

Le conseil municapal doil se prononcer sur le nom de rue « Rue du Petil Mairat »

ÀR Prefêcture
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POUR EXÎRAIT CONfORME
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Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité,

- APPROUVE le nom de rue « Rue du Petit Mairat ».
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EXTRAIT DU REGISTRE DÊS DETIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAT

DU 24 septembre 2024

L'an deux mil vintt{uatre, le 24 septembrê, à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à lâ Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Gérard. Maire.

Nombre de cons€iller5 en exèrcice : 29

Date de convocation du Conseil Municipal : le 17 septembre 2024

Prés€nts : M. DEZIER - M. GOMEZ - Mme BOoINAUD - M. MAGNANoN - Mme VINET - M. ALlx -
Mme RIOU - M. PIERRE - Mme ERUNET - M. SALESSE - Mme LAVERGNE - M. SORIA - Mme GROSMAN

RIGAUO - Mme JOUBERT - M. GIRARDEAU - M. BREJOU - Mme SAINRAT - M. ROBIN - Mme SARTANOE (à

parlir de la délibération 2Ù2al618l - M. KITSOUKOU - Mme MERIC.

Excusér : Mme LAFFAS - M. GEOFFROY - M. TEXIER - Mme FAUCON - M. MONTAZEL - M. SIMON -
Mme MEYER - Mme SARLANDI Uusqu'à la délibératioî 2024/617l,- M. CHAMPALOUX.

Pouyoirs: Mme LAFIAS à M. MAGNANON - M. TEXIER à Mme EODINAUD - Mme FAUcoN à Mme
GROSMAN - M. MONÎAZEL à M. GOMEZ _ M. SIMON à Mme JOUBERÎ - MME M€Y€R à M, KITSOUKOU -
Mme SARTANOÉ à M. ROBIN,

Madame VINET a été élue secrétaire.

N'2024161\s

RÉPARTITIoN DEs cHARGES [/ET{IRETIEN DEs oUVRAGES II/ART coMMUI{AUX TRA,{cHIssANT UI{E vo|E sNcF

Monsieur Pierre, rapporteur, explique que Les ouvrages d'art de réteblissement des voies sont les ponts construits pour

rétablir une voie de communication appanenant à une collectivité interrompue pâr une infrastructure de transport de
l'Étât ou de ses établassements publics.

Ces ponts sont des éléments constitutifs des voies dont ils assurent la continuité. Par conséquent, les collectivités
demeurent propriétaires, gestionnaires et responsables de leurs ouvrages. Ainsi, le propriétaire d€ l'ouvraSe est le
propriétaire de la voie portée.

La loi du T.iuillet 2014, dite loi Didier, a pour obiet de répartir pâr convention les charges financières relatives à la
surveillance, à l'entretien, à la réparation et au renouvellement des ouvrages d'art de rétablissement des voaes

interrompues par une infrastructure de transport entre les propriétaires ou les gestionnàires des voies portées et ceux

des Yoies franchies.

En applicâtion de lâ loi Didier, SNCf Réseau souhaile établir une convention par ouvrate d'art communal frenchissant
une voie SNCF afin d'acter lâ répanition des chartes.
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ll est proposé au conseil municipal, d'approuver le contenu de la convention et d'autoriser le Maire à siSner ladite

convention ainsi que les éventuels pièces et avenants s'y râpportant.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité,

APPROUVE le contenu de la convention ,ointe

CATION le: 2é1rra1 :è GON
etd

CATION

o rre,

- AUIOR|SE le Maire à signer ladite convention einsi que les éventuels pièce§ et avenants s'y repportant

Cortific cxécutoir" Pot l" #x!..1
Compte tenu de lo réception à lo

.RÉFECTURE le :2G le--ct 2azq 
PtouR ErrRAlrcoJ{FoRME

Ouvrage d'art
Localisation Ligne SNCF charges SNCF Charges commune

ldentification com-

mune

ldentificâtion SNCF

réseau

P2 - Pont SNCF des

tours à chaux

Pont route de Rof-

fit
PK446+zSG

Route des

Fours à
chaux

Paris - 8or-
deaux

Limo8es- An-
goulême

Limoges- An-
gou lême

Paris - 8or-
deaux

Paris - Bor-

deaux

Paris - Bor-

deaux

LimoSes- An-
goulême Surveillance, en-

tretien, réfection
et renouvelle-

ment de :

'la structure
(appuis, appa-

reils d'appuis, ta'
blier, murs,

voûte)
- l'élanchéité

Surveillance, entretien,
réfection et renouvelle-
ment des équipements :

- dispositifs de rete-
nue et de protestion
(gardes-corps, parapets,

etc... )

- systèmes d'évacua-

tion des eaux
- trottoirs
- chaussée
- joints de chaussée et

trottoirs
- équipements d'ex-

ploitation
- réseaux divers
- aménagements dé-

coratifs

Pont route de Pi-

sany
PK448+056

Avenue de

la Répu-

blique

P4 - Ancien pont SNCF

du Général Lecl€rc

Pont route de Pi-

sany
P(51E+624

Rue du Gé-

néral Le-

clerc

P5 - Ancien pont SNCF

du 8 mai 1945

Pont route du I
mai 1945,

PK518+570

P6 - Ancien pont SNCF

de Chaumontet

Pont route du

Moulin Bourlion,
PK517+349

Chemin de

Chaumon-

tet
Pont route du Che-

min de Puyrenaud,

444+064

Chemin de
Puyrenaud

P18 - Pont SNCF des

Hauts de Chalonne

Pont route de Cha-

lonne
PK444+925

Les Hauts

de Cha-

lonne

P7 - Ancien pont SNCF

Route de Paris

Pont route de la

route de Pâris

PK0+475

Route de
Paris

PA9-2passerellesdu
pont SNCF des Fours à

Chaux

2 Passerelles du
Pont route de Rof-

fit, PKil46+256

Route des

Fours à

Chaux

Paris - Bor'
deaux

Ensemble des éléments
constitutifs des passe-

relles

^ ,61 :re Z ie.R

E, le 25 sêptembre 2024

La convention a pour obiet de définir :

- Les modalités de gestion de l'ouvraSe d'art;
- Les modalités de la maintenance de l'ouvrage d'art ;

- L'organisation des travaux et des opérations relatives à l'ouvrage d'art

Ccttê convention s'applique dès lors que le potentiel fiscal d. la commune reJte inféricur à 10 mllllons d'Êuios. En

cas de dépasscment, la convêntion serait rêYue at la commune auiait à supporter tout ou pârtla dcs ôartes de

survaillance, mâintenance et entrctien de la structure des ouvrâtes.

Le tableau ci-dessous reprend les ponts concernés et la répartition proposée :

P3 - Pont SNCF de la

Républiq ue

Rue du 8
mai 1945

P1 - Pont SNCF de
Puyrenâud

Ligne de la

Gare de
l'Houmeau

Le Mairè
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EXTRAIT DU REGISTRE OES DELIBERATIOI{S

DU CONSEIT MUNICIPAT

DU 24 septembre 2024

L'an deux mil yinlt{uâtre, le 24 s.ptembre, à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en sessron ordinaire, à Ia Mairie, sous Ia présidence de Monsieur DEZIER Gérard, Marre.

Date dê conyocation du Consêil Msnicipal : le 17 septembre 2024

Prés.nts: M. DEZIER - M. GOMEZ - Mme BODINAUD - M. MAGNANON - Mme VINET - M. ALIX -
Mme RIOU _ M. PIERRE - Mme BRUNET - M. SATESSE - Mme LAVERGNE. M. SORIA - Mme GROSMAN

RIGAUD - Mme JOUBERT - M. GIRARDEAU - M. BREJOU - Mme SAINRAÎ - M. ROBIN - Mme SARLANDE (à
partir de la délibératioî 202416/8) - M. l(ITSOUKOU - Mme MERIC.

Ercusés : Mme LAFFAS - M. GEOFFROY - M. TEXIER - Mme FAUCON - M. MONTAZEL - M. SIMON -
Mme MEYER - Mme SARTANDE Uusqu'à la délibératioî 20241617) - M. CHAMPALOUx.

N'202416116

MONTÂNT OE TA REDEVA'ICE II/O€CUPATIO'{ DU OOMAIT{E PUEI,IC POUR I.ES OUVRAGES ET RÉsEAUX OE

orslRrBuIloN DC GAZ ANr{Ér 2024

Monsieur Pierre, rapporteur, expligue que le régime de redevance pour l'occupation du domaine public des ouvrages
de transport et de distribution de gaz est firé par les decrets n' 2æ7-606 du 25 avril 2OO7 et 2015-334 du 25 mars 2015
ainsi que par les ârticles t 2333-84 et L 2333-86 du Code Générâl des Collectivités Territoriales.

En plus de la Redevance r classique , (longueur de canalisations de gaz naturel situées sur le domaine public communal),
le Décret 2015-334 du 25 mars 20LS fixe un régime de redevances dues aux communes pour l'occupation prcvisoir. de
leur domaine publac par les chantiers de travâux sur les ouvrages de distribution de gaz exploités par GRDF. Le calcul de
la redevance RoPoP est efteclué sur la base des longueurs de canalisations construites ou renouvelées sur le domaine
publc communalet mises en taz au cours de l'année 2023.

MAIRIE

de

GOND.POiTTOUVRE

Charente

Nombre dê conseillers en exercice : 29

Pouvoirs: Mme LAFTAS à M. MAGNANON - M. TEXIER à Mme BODINAUO - Mme FAUCON à Mme
GROSMAN - M, MONIAZEL à M- GOMEZ - M. SIMON à Mme,OUBERT - Mme MEYER à M. KIISOU(OU -
Mme SARLANDE à M. ROBIN,

Madame VINET a été élue secrétaire.
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Soit ROO 4 + ROPDP 202 arrondr a l'euro le plus proche a l'arttcle L
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Pour memorre 20)1 .2562e

Le conseil municipal après en ôvoir délibéré à l'unanimité,

AppROUVt le montant de 23578 € au titre de 2024 pour la redevance d'occupation du domàine public pour

les ouvraSes et réseaux de distribution de 8az.
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Le montant de ces redevances est décidé par le conseil municipaldans la limite de la tormule suivante:

. Redevance d'Occupation du Domâine Public (RODP)

(PWotü dc ta æ*vonc. x L) + ,ooc x loux d. r"yÛ/bttto on lr.a2,

La ptolond da æ./'rtonce cn fué à O.OrfrC" La commune peut librement déterminer le taux de cette reda/ance dans la

limite de ce plafond. De 2007 à 2023, le conseil municipal avait établi ce taux à 100% de 0.035€

L représente la longueur en mètre de la canalisation de gaz naturel située sur le domaine public, soit selon Gar de

France : a2 tt7 màr6.

Le montant ainsi déterminé représente donc :

(0.035 x 42 887) + 10O = I 601.04 €.

A ce montant {1601.04 €), il convient d'appliquer l'évolution del'index in8énierie de 1.42, cequi porte le montant de

la redevance à :

1 601.04 x 1.42 = 2271C

Redevance d'Occupation Provisoire du Domaine Publi( {ROPDP)

Formuh dc colcul : 0.7 x L x lnderc dlngÉnlcde (r.21)

L=99m

0.7 x 99 = 69.30 €

59.30 x 1.21 = 8l C
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EXTRAIT DU REGISTRE DES OELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 24 septembre 2024

L'ân deux mil yintt-qu.tre, le 24 sêptembre, à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dÛment

convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur o[zlER Gérard, Maire.

Nombre de conseillers en êxercice : 29

PréSêNtS : M. DEZIER - M, GOMEZ - MME BODINAUD - M. MAGNANON - MME VINET - M. AUX _

Mme RIOU - M. PIERRE - Mme BRUNET - M. SAIESSE - Mme LAVERGNE - M. SORIA - Mme GROSMAN

RIGAUD _ Mme ]OUBERT - M. GIRARDEAU - M. BREJOU _ MME SAINRAT - M. ROBIN - MME SARLANDE (à

partir de la délibératioî 20241618], - M. XITSOUxOU - Mme MERIC.

Excusés : Mme LAFFAS - M. GEOFFROY - M. TExl€R - Mme FAUCON - M. MONTAZEL - M. SIMON -
Mme MEYER - Mme SARLANDE Uusqu'à la délibératio^ 2024/6/71 - M. CHAMPATOUX.

Pouyoirs: Mme IAFFAS à M. MAGNANON - M. TEXIER à Mme SOOINAUO - Mme FAUCON à Mme
GROSMAN - M. MONTAZEL à M, GOMEZ - M. SIMON à Mme JOUBERT. MmE MEYER à M, KITSOUI(OU -
Mme SARLANDE à M. ROBIN.

Madame Vlt{ET a été élue secrétaire.

N'202416117

PARIEI\'ARIAT Et{TRE TA COMMUI{E DE GONT)-POI{TOUVRE CÎ I'ASSOCIATION FCSTIVAT D€ YHUMOUR POUR

L'ORGAI{|SAT|O|{ OE tA MANIFESTATIO « SOYAUX FOU D'HUMOUR » 2024

Mademe vinet, rapporteur, explique que le 6 novembre 2024, il est proposé d'accueillir un spectacle dans le

cadre de la manifestation « SOYAUX FOU D'HUMOUR » 2024.

La commune met gratuitement à disposition la salle des fêtes et verse une panicipation finâncière de 2 776 €
à l'association « FESTIVAI 0E L'HUMOUR » pour l'organisation artistique de la manifestation.

Le rôle de chaque partenaire est décrit dans une convention particulière pour lâquelle il convient de délabérer

en Conseil Municipal.

Date de conyocation du Cons€il Municipal : le 17 septembre 2024
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Le conseil municipel doit se prononcer sur :

- La convention de pârtenariat entre la commune de Gond-Pontouvre et l'association « FESTIVAL O€ L'HU-

MOUR » pour l'organisation de la manifestation « Soyaux Fou d'Humow » 2024.

- L'autorisation à donner au maire de signer la convention et toutes les pièces nécessaires à la mise en ceuvre

de lâ présente délibération.

Le conseil municipàl après en avoir délibéré à l'unanimité,

- ApPROUVE la convention de partenariat entre la commune de Gond-Pontouvre et l'association « FESTIVAL

DE L'HUMOUR » pour l'orSanisation de la manifestation « SoYaux Fou d'Humour » 2024.

- AUTORISE le Maire à signer la convention et toutes les pièces nécessaires à la mise en ceuvre de la présente

délibération.

FOUR €XTRAIT CONTORME

GONSPONTOUVR€, le 25 septembre 2024

re G. DEZIER

certifie exécutoir" Po' l" H§"*
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Le Moire'

ÀR Prefecture
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ÀR Prefecture
publique Française

MAIRIE

de

GOT{D.POT{TOUVRE

Charente

EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

OU CONSEIT MUNICIPAT

DU 24 septembre 2024

L'en deur mllyin$-quatre, le 24 sêptambre, à 18h00, le Conseil Municapal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Gérard. Maire.

Nombre de conseillers en exercice: 29

Oate de convocation du Conseil Municipal : le 17 septembre 2024

e!É§g!§' M. DEZIIR - M. GOMEZ - Mme BOOTNAUO - M. MAGNANON - Mme V|NET - M. ALIX -
MME RIOU - M. PI€RRE - Mme ERUNET - M- SATESSE - Mme LAVERGNE - M. SORIA - Mme GROSMAN
RIGAUD - Mme JOUBERT - M. GIRAROEAU - M. BREJOU - Mme SAINRAT - M. ROBIN - Mme SARIANOE {à
partrr de la délibération 202416/8)- M. KITSOUKOU - Mme MERIC.

Ercusés : Mme LAFFAS - M. GEOTFROY - M. TEXIER - Mme FAUCON - M. MONTAZEL - M. SIMON -
Mme MEYER - Mme SARLANDE 0usqu'à la délibération 2024/6/7) - M. CHAMPALOUX.

Pouvoirs: Mme LAFFAS à M. MAGNANON - M. TEXIER à Mme EOOINAUD - Mme FAUCON à Mme
GROSMAN - M. MONTAZEL à M. GOMEZ. M, SIMON à Mme JOUBERT - Mme MEYER à M, XITSOUXOU -
Mme SARLANOE à M, ROBIN.

N'202416118

DÉ[ÉGATlotrs

25 iuin 2024 : Montant du loyer annuel dû par la poste à compter du 1.. juillet 2024.
25 jvin 2024: Avenant 1 agrandissement et rénovation énergétique du troupe scolaire du
Pontouvre lot 14 équipement cuisine et chambres froides.
26 juin 2024 : Avenant 7 travaux d'entretien de ra voirie communare et râvaux neufs de voirie.
27 iuin 2024 : Pass Accession 2024 -1 de 4OOO € versé à Mme Damour.
15 juillet 2024 : Marché mission de maitrise d'ceuvre groupes froids de ra cuisane centrare.
29 juillet 2024 : Prestâtions de services en assurances mairie et ccAs rot I dommâges aux biens et
des risques annexes.

Madame VINET a été élue secrétaire.

à prendre dans le cadre de la déléSation votée par le Conseil Municipal dans sa séance du 2 iuin 2O2O conformément
aux articles 12122-22 et 12122-23 du C.G.C.T.

Par décision du :
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26 août 2024 r attribution du marché de transport des enfants de la commune vers Nautilis pour

2024/2025 den5le cadre des séances de piscine.

29 août 2024 : Marché alimentation de 2021 à 2024 lot 4 charcuterie avenant 1.

POUR EXIRAIT CO fORME

GOND.POI{TOUVRI , le 25 septembre 2024

Meire G. DEZI€R
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